
 

 

 

 

Brevet Professionnel  
Arts de la Cuisine 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

   

 

Le diplôme est délivré aux candidats ayant obtenu :  

• La moyenne pour l’ensemble des 2 domaines (professionnel et général). 

 

En cas d’échec à l’examen, il n’y a pas de session de rattrapage, mais le candidat aura la possibilité de repasser ses épreuves en 

demandant un redoublement auprès du CFA.  

 

Il pourra être dispensé des unités capitalisables pour lesquels il a obtenu des notes supérieures ou égales à 10 sur 20. 
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Conception et organisation de prestations de 

restauration 

E 1 

Préparations et productions de cuisine 
E 2 

Gestion de l’activité de restauration 
E 3 

Coeff. 

4 

Coeff. 

12 

Coeff. 

5 

Langue vivante étrangère 
E 4 

Arts appliqués à la profession 
E 5 

Coeff. 

3 

Coeff. 

1 

Ponctuelle 

écrite 

CCF 

pratique 

Ponctuelle 

orale 

CCF  

orale 

Ponctuelle 

écrite 

Expression française et ouverture sur le monde 
E 6 Coeff. 

3 

Ponctuelle 

écrite 

mailto:info@cfahotrest-colmar.com

